
 

EXEMPLES DE MODE OPÉRATOIRE 

AMIANTE SS4 EN CNPE 
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Cela répond il à la définition du processus? 

Il y a deux options avec du confinement différents  il s’agit 

du même processus  il faut 2 MO pour clarifier les choix de 

protection de l’employeur 

Il manque la technique et matériaux 

Le sac à manche n’est pas un MPC du processus 
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Quel est le 

MPC du 

processus? 
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Technique de dépose des joints 

non définie: grattage manuel? 

Mécanique? 
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Attention le balisage n’est pas un EPC 
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Question toutefois sur les phases opérationnelles :  

- Aspiration dans le sac à manche ? 

- Maitrise entrée d’air ? 

- Pulvérisation et aspiration ? 
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Définition du processus 

Selon l’article R. 4412-96 du code du travail, on entend par « …9° Processus : les 
techniques et modes opératoires utilisés, compte tenu des caractéristiques des 
matériaux concernés et des moyens de protection collective mis en œuvre ;… ». 

Selon l’article R. 4412-145 du code du travail, pour chaque processus mis en œuvre, 
l'employeur établit un mode opératoire. 

 En sa qualité, c’est l’employeur qui définit le MCA, choisit la technique la moins émissive, 
choisit la protection collective et, enfin, est en mesure de faire adopter un type précis d’EPI ; 
aucun choix ne doit être laissé au salarié puisque c’est à l’employeur de décider de ces choix en 
connaissance de cause et en fonction de l’évaluation du niveau d’empoussièrement afin d’être 
en mesure de garantir la sécurité de ses salariés. 
   
 Constat : processus sont trop génériques. Ils ne définissent pas le matériau et la technique et 
peuvent laisser le choix de plusieurs MPC. Ils ne respectent donc pas la définition du processus 
(1 matériau, une technique, et un moyen de protection collective). 
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Pour une opération < 5 jours: 

les plans, photos pour se représenter 

l’environnement de travail sont à 

retrouver dans le PDP 
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Il manque plan, photos pour se 

représenter l’environnement de 

travail 
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- L’utilisation de ces grilles ne répond pas à une véritable 
estimation du niveau d’empoussièrement ! 

- Il faut se baser sur une base type CARTO, SCOLA ou sur son 
propre REX en annexant les résultats ; 

- Même en SS4 il y a une obligation de mesurage ; 

- On sera attentif  en contrôle sur votre suivi du niveau 
d’empoussièrement. 

 



ESTIMATION DU NIVEAU EMPOUSSIÈREMENT 

A
M

IA
N

T
E

 A
S

N
, 

J
E

A
N

-F
R

A
N

Ç
O

IS
 F

O
U

R
C

A
D

E
 



ESTIMATION DU NIVEAU EMPOUSSIÈREMENT 

A
M

IA
N

T
E

 A
S

N
, 

J
E

A
N

-F
R

A
N

Ç
O

IS
 F

O
U

R
C

A
D

E
 



ESTIMATION DU NIVEAU EMPOUSSIÈREMENT 

A
M

IA
N

T
E

 A
S

N
, 

J
E

A
N

-F
R

A
N

Ç
O

IS
 F

O
U

R
C

A
D

E
 

N2 = 100< x < 6000 f/l 
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 L’employeur doit démontrer que les interventions ne peuvent en aucune 
circonstance dépasser le seuil du code de la santé publique.  

 
  pour chaque processus :  
 démontrer que la mise en œuvre du processus < 5f/l ; 
 Processus doit prendre en compte le risque d'exposition accidentelle des travailleurs 
aux fibres d'amiante  

 
 
 
 
 

A défaut l’employeur se doit, notamment, de mettre à disposition des travailleurs les 
équipements de protection individuelle (incluant les combinaisons de travail adaptées) 
participant à réduire aussi bas que techniquement possible leur exposition aux fibres 
d'amiante.  

 
 
 
 
 

 
 

non fonctionnement ou arrêt d’un aspirateur, déchirement du 

sac à manche, matériau amianté exceptionnellement en 

mauvais état et  particulièrement émissif… 
 

De fait, le port d'une combinaison de travail d'une 

étanchéité adaptée permettra de prévenir que le corps des 

opérateurs puisse être recouvert de fibres d'amiante, 

pouvant être remises en suspension lorsque ces derniers 

œuvrent et/ou se déplacent et facilitera leur 

décontamination. 

Pour mémoire, le port du masque FFP3 à usage unique 

est interdit en SS3 et  limité à 15 minutes maximum de 

vacation par jour 
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On retrouve le niveau d’empoussièrement 

attendu et les différentes mesures faites  

 

Par contre ces mesures datent  Elles sont a 

refaire sur ce chantier 
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Mesures seront refaites au moins une fois 

par an  
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Le résultat du mesurage doit être tenu à disposition 
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 Selon l’article R. 4412-99 du code du travail : « L'employeur transcrit les résultats de son 
évaluation des risques pour chaque processus dans le document unique d'évaluation des 
risques. Il le met à jour à chaque modification de processus entraînant un changement de 
niveau d'empoussièrement ou lors de l'introduction de nouveaux processus ». 
 Le document unique d'évaluation des risques (DUER) doit faire l'objet d'une mise à jour au 
minimum annuelle. (Article R. 4121-2 du Code du Travail). 

 Par conséquent, je vous rappelle qu’en sous-section 4, une « bonne 
démarche de prévention » consiste à réaliser des mesures d’évaluation au 
moins 1 fois par an pour chacun de vos processus voire à chaque mise en 
œuvre si celle-ci est peu fréquente. 
   
 Je vous rappelle que selon l’article R. 4412-103 du code du travail « Pour procéder à la 
stratégie d'échantillonnage, aux prélèvements et aux analyses, l'employeur fait appel à un même 
organisme accrédité. Il lui communique, à cette fin, toutes données utiles et, en accord avec le 
donneur d'ordre, lui donne accès aux lieux concernés par les opérations. L'organisme choisi est 
indépendant des entreprises qu'il contrôle. » 
 R. 4412-104 du code du travail : Les prélèvements individuels sont réalisés en situation 
significative d'exposition des travailleurs à l'inhalation des poussières d'amiante, en intégrant 
les différentes phases opérationnelles. 
. 
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. 

 Pas recevable dans l’état 

 Urgence à justifier 

 Responsabilité du DO sur le choix de l’entreprise 

 

 

 

chapitre Programmes de mesurages : « compte tenu du 

caractère urgent de l’intervention aucune mesure ne 

sera réalisée. » 
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Absence de rapport de repérage 

Si > 5 jours le RAAT doit être joint au M Op 

Dans tous les cas l’entreprise doit être en possession 

du RAAT complet 
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 L’obligation de repérage avant travaux incombe au donneur 
d’ordre. Cette obligation règlementaire est détaillée par le décret 
n° 2017-899 du 9 mai 2017 et codifié dans les articles R. 4412-97, 
R. 4412-97-1 à 6 du code du travail.  

 
 

 Vigilance : 
 La base de données (EAM) n’est pas exhaustive sur la 
présence ou non d’amiante car l’attribut amiante est associé au 
repère fonctionnel de l’organe. Or le repère fonctionnel est trop 
global pour pouvoir rentrer dans un diagnostic fin de la 
présence avérée ou non d’amiante. 
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Il n’est pas précisé si le déshabillage se fait 

dans une zone dédiée, les pieds dans le 

sac? 

Où son mises les cartouches du masque? 

Quelle décontamination du masque? 

Et question sur la douche d’hygiène 

Pourquoi préciser de mettre du scotch sur les cartouches ?  

Les cartouches ne sont pas réutilisables et doivent être jetées à la fin 

de la vacation lors de la décontamination 
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Procédure de déshabillage  

 

Pas de décontamination ? 
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Il existe des UMD qui sont utilisées 
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Il existe des sas de dépoussiérage 

qui sont utilisés 
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Zone différentes  

Pourquoi ne pas doucher le 

maque à l’aide d’un 

pulvérisateur à eau 

savonneuse ? 
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Zone différentes  
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Zone différentes  
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Zone différentes  
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 L’article R. 4412-109 4° dispose « Au cours de la phase de préparation de l'opération, 
l'employeur met en place des moyens de protection collective adaptés à la nature des opérations 
à réaliser permettant d'éviter la dispersion de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail et 
d'abaisser la concentration en fibres d'amiante au niveau le plus bas techniquement possible. 
 Ces moyens comprennent : 
 .. 
 4° Les moyens de décontamination appropriés. » 
   
 L’article R. 4412-96 du code du travail donne une définition  
 « 3° Décontamination (travailleurs, matériel, déchets) : la procédure concourant à la 
protection collective contre la dispersion de fibres d'amiante hors de la zone de travaux et qui, 
pour la décontamination des travailleurs, est composée, notamment, du douchage des 
équipements de protection individuelle utilisés, de leur retrait et du douchage d'hygiène ; » 
   

 Constat : Beaucoup de processus ne respectent pas 
l’obligation du douchage des EPI utilisé ni du douchage 
d’hygiène requis par l’article R. 4412-96. 

  Appliquer le guide Pays de Loire 

 

 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Prevention-des-risques-d-exposition-a-

l-amiante-les-modalites-d-habillement-et 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/amiante,3968 

= éviter la dispersion des fibres 
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 MO générique pas très précis 
 Pas de processus défini (Technique, matériaux, EPC) 

 Plusieurs processus dans le même MO 

 Pour les MO > 5 jours absence du description du lieu de l’intervention : Schémas, plans, 

croquis , photos pour illustrer la zone de travail et les matériaux contenant l’amiante à traiter 

 Manque la date de commencement des travaux et la durée probable de l’opération  

 

 Absence du rapport de repérage 

 

 Absence de niveau d’empoussièrement attendu en fonction de l’évaluation des 

risques (comment le niveau est défini? REX? CARTO?) 

 

 Absence de fréquence des contrôles des niveaux d’empoussièrement, quelles 

mesures de contrôle sont prévues et comment est définie la stratégie de 

prélèvement avec le laboratoire (art. R, 4412-103 et suivants et arrêté du 

14/08/2012)  

 

 Procédure de décontamination des opérateurs : 

Pas d'installation de  décontamination des salariés : définition art. R 4412-96 

comprenant au moins une douche – douche d’hygiène souvent oubliée 
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Autres écueils : 
 Aucune information sur la décontamination des outils  

 

 Quelle protection collective pour la zone concernée ? (peau de 

propreté ? confinement ?) 

 

 Absence  de procédure d’urgence et de secours 

 

 Les temps de port des EPI ne sont pas toujours précisés 

 

 Masque FFP3 alors que du fait du temps de port nécessaire = APR 

(1/2 masque à cartouche mini : arrêté EPI (max 15mn en niveau 1)  

 

 Absence des Notices de postes (règles d’hygiène, consignes d’emploi 

des EPC, des EPI par poste de travail, risques…) 
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 Les masques ne sont pas entreposés comme il faut, on ne 

peut pas identifier le titulaire, les cartouches doivent être 

retirées et éliminées à chaque vacation et problème de 

stockage des masques (hygiène et état de conservation). 

 

 Non-respect du conditionnement des équipements 

contaminés (tuyau d’aspirateur) 

 

 Déshabillage et conditionnement déchet sans masque et 

sans aspiration 

 

 Défaut d'évacuation le plus tôt possible des sacs avec 

déchet EPI de l'intérieur de la zone 

 

 Décalage entre le Mo et la réalisation (sac à manche non 

dispo, aspirateur non dispo..) 
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Suivez l’ASN sur :         Twitter         Facebook          LinkedIn         YouTube    

Merci de votre attention 

 


